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Concours international d'idées
pour le Palais des Nations, à Genève.

Nous reproduisons le projet de MM. Le Corbusier et Pierre
Jeanneret. au moyen de clichés obligeamment mis à notre disposition

par la Rédaction de la Schweizerische Bauzeitung qui,
en vue de les rendre aussi clairs que possible, s'est imposé le

laborieux calquage de la plupart des originaux. Le texte qui
accompagne ces illustrations est la reproduction du mémoire

explicatif des architectes.
Le rapport du jury a été publié dans notre numéro du 21 mai

dernier. Réd.

La Société des Nations convie, chaque année, trois mille

personnes pour assister à ses débats dont le but est d'amener

toute la clarté possible. L'architecte de la S. D. N.
doit-il préférer faire un beau palais (suivant la formule
traditionnelle) ou fera-t-il une magnifique machine à auditions,
dans laquelle une harmonie nouvelle est possible et une
éloquence nouvelle est certaine

Notre conception du Palais des Nations est une conception
paysagiste, c'est-à-dire que, tout en résolvant un programme
d'ordre pratique et technique, elle fait état tout particulièrement

du site où le Palais doit s'élever.
Vu depuis la terre, le lac s'offre encadré d'immenses arbres

et l'horizon s'étend de la Ville de Genève à droite au Mont-
Blanc en face et aux montagnes de la Savoie à gauche. Il ne
fallait pas détruire cet état essentiel du site en concevant
un Palais dont la masse énorme aurait écrasé le site lui-même ;

par riposte, le site grandiose eût tout simplement écrasé un
Palais ayant tenté de lutter contre la grandeur des lignes du

paysage. Notre projet est en opposition au « système fermé »,

il procède par « redans » très ouverts à la vue, à la lumière,
au soleil.

La route de Lausanne, bruyante et bordée de maisons
locatives, est mise complètement de côté, rejetée en arrière, par
la haute futaie occupant le haut du terrain Bartholoni ; on
traverse cette haute futaie par de grandes voies d'accès entre
des gazons, et, ayant passé ce rempart de verdure, on se

trouve à l'endroit où le terrain descend vers le lac, où le lac
est tout proche, et où le site se présente d'un coup et dans

toute sa beauté. C'est à cet endroit que les bâtiments s'élèvent,
prenant vue directement sur ce site, et laissant, toutefois,
entre eux, les échappées utiles.

Les bâtiments, indifférents à la déclivité du sol, ont leur
niveau correspondant à celui du point haut du terrain, et

leur soubassement prolonge ainsi un plan horizontal constant
surplombant les pentes qui descendent vers le lac. Ces

bâtiments sont donc portés sur des pilotis et ceux-ci descendent
au fur et à mesure que s'incline le terrain. Ces pilotis de béton
armé, qui ont jusqu'à neuf mètres de hauteur, laissent passer
la vue et la lumière sous le bâtiment du Secrétariat. C'est
l'espace gagné par ces pilotis qui servira de garage pour le
stationnement des voitures-automobiles, et toute la circulation

automobile se fera en sens unique, à travers le parc,
profitant de la déclivité du sol et de ces espaces gagnés entre
les pilotis (garages ouverts ou fermés). Les visiteurs du Secrétariat

pénètrent au rez-de-chaussée du bâtiment dans les
dégagements des Commissions. Ils trouvent les ascenseurs et
escaliers desservant toutes les sections, ces mêmes ascenseurs
et escaliers les redescendront à la cote 376 dans un vestibule
d'embarquement pour autos. Un ordre donné téléphonique-
ment fait amener leurs voitures au-devant du vestibule
d'embarquement. Cette conception de la circulation à sens unique
permet à certaines heures la plus grande affluence de visiteurs.
(Voir fig. 5 et 8.)

Il n'est pas indifférent que le garage des voitures se fasse
dans un endroit agréable d'une propriété, et nous sommes
opposés à l'idée de parquer le garage des voitures dans
l'endroit le plus sacrifié. Les Délégués peuvent entrer avec leurs
voitures par le parc « Mon Repos ». Le Président de l'Assem- '

blée peut avoir une petite entrée privée éventuelle au bord
du lac, sous son propre pavillon.

Au lieu de portes plus ou moins monumentales juchées au
haut des perrons, nous avons fait toutes nos entrées sous
forme de quais : quai de la grande salle (70 m.), quai du Secrétariat

(40 m.), quai des employés (40 m.).
Quant à la grande salle s'avançant en proue sur le cap que

fait le terrain dans le lac, la déclivité du sol permet d'établir,
par un jeu de planchers inclinés à sens contraire, de vastes
magasins (fig. 11 et 12).

En un mot, le sol naturel est respecté et fournit des
solutions précieuses, par son mouvement même.

Ainsi, les bâtiments ne se présentent pas ici sous forme de
forteresse enfonçant des contreforts épais et massifs dans le
sol déclive ; mais ils se présentent, à partir du niveau des
soubassements, comme de purs prismes intacts dégagés du
sol, surgis au milieu du feuillage.

Le programme signalait aux concurrents la présence d'un
certain nombre d'arbres magnifiques. Ces arbres sont
conservés et leurs immenses ramures viennent opposer la richesse
et le pittoresque de leurs arabesques aux formes pures et
géométriques des bâtiments.

Ainsi, le site merveilleux du Parc Bartholoni, qui pouvait
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